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Rapports et stratégies du canton, comment s'y retrouver?

Le Conseil-exécutif est chargé des mandats suivants

1. rendre compte dans un bref rapport des quantités de directives et de stratégies qui valent 

pour chaque Direction ; 

2. montrer qui est chargé de 

tion ; 

3. indiquer quels sont les but supérieurs par rapport aux autres stratégies et priorités du canton 

de Berne ;  

4. faire état des ressources nécessaires et de la manière dont elles s’insère

des travaux de planification (travail et ressources financières)

5. indiquer s’il voit un autre moyen ou de meilleures méthodes pour parvenir à ces buts, et les 

présenter (orientations, mesures et calendriers).
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Rapports et stratégies du canton, comment s'y retrouver? 

exécutif est chargé des mandats suivants :  

rendre compte dans un bref rapport des quantités de directives et de stratégies qui valent 

montrer qui est chargé de les coordonner, de les mettre en œuvre et d’en contrôler la réalis

indiquer quels sont les but supérieurs par rapport aux autres stratégies et priorités du canton 

faire état des ressources nécessaires et de la manière dont elles s’insère

des travaux de planification (travail et ressources financières) ; 

indiquer s’il voit un autre moyen ou de meilleures méthodes pour parvenir à ces buts, et les 

présenter (orientations, mesures et calendriers). 
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rendre compte dans un bref rapport des quantités de directives et de stratégies qui valent 

les coordonner, de les mettre en œuvre et d’en contrôler la réalisa-

indiquer quels sont les but supérieurs par rapport aux autres stratégies et priorités du canton 

faire état des ressources nécessaires et de la manière dont elles s’insèrent dans l’ensemble 

indiquer s’il voit un autre moyen ou de meilleures méthodes pour parvenir à ces buts, et les 
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Développement 

Chaque session, nous avons à traiter une stratégie, un rapport ou un autre texte de ce type. Ce 

qui manque, c’est une vue d’ensemble. Chaque rapport, chaque stratégie est élaborée par 

l’administration compétente. A intervalles réguliers, ces documents sont actualisés. Cette maniè-

re de procéder accapare des quantités de ressources. C’est pourquoi il est important de montrer 

si les stratégies sont véritablement nécessaires et si elles ont une place logique dans l’ensemble 

des efforts du canton. Les auteurs de la présente motion savent bien que la plupart des rapports 

et stratégies ont été commandés par le Grand Conseil. Mais il n’est pas concevable que les thè-

ses et les thèmes soient traités dans plusieurs rapports, de manière répétée, comme cela a été 

le cas de la stratégie de politique familiale, qui comportait bien des doublons avec le rapport so-

cial. 


